



































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]
	[Epître dédicatoire] A Messire Matthieu Molé Chevalier Premier Président et Garde des Sceaux de France.
	[Avertissement] Advertissement au Lecteur.
	[Titre de partie] Commentaire sur le Traité des libertez de l'Église Gallicane De Maistre Pierre Pithou Advocat en la Cour de Parlement.
	[Epître dédicatoire] Au Roy tres-chrestien.
	Extraict des Registres de Parlement.

	Commentaire sur le traité des libertez de l'Église Gallicane De Maistre Pierre Pithou Advocat en la Cour de Parlement.
	Chapitre I. Libertez de l'Église Gallicane.
	Chapitre II. Ce que nos Pères ont appelé Libertez de l'Église Gallicane, et dont ils ont esté si fort jaloux, et sont point passedroits ou privilèges exorbitans, mais plustst franchises naturellement, et ingenuitez ou droits communs ; Quibus (comme parlent les Prélats du grand Concile d'Afrique, escrivans sur pareil sujet au pape Célestin) nulla Patrum definitione derogatum est Exxlesiæ Gallicanæ : esquels nos Ancestres se sont tresconstamment maintenus, et desquels partant n'est besoin monstrer autre titre, que la retenuë et naturelle jouïssance.
	Chapitre III. Les particularitez de ces Libertez pourront sembler infinies, et neantmoins estans bien considérées, se trouverront dépendre de deux Maximes fort connexes, que la France a tousiours tenuës pour certaines.
	Chapitre IV. La première est, Que les Papes ne peuvent rien commander ny ordonner de ce qui concerne les choses temporelles és pays et terres de l'obeyssance et souverainté du Roy Tres-Chrestien : et s'ils y commendent ou statuent quelque chose, les sujets du Roy, encores qu'ils fussent clercs, ne sont tenus leur obeyr pour ce regard.
	Chapitre V. et VI. La seconde, Qu'encores que le Pape soit reconnu pour suzerain és choses spirituelles : toutesfois en France la puissance absoluë et infinie n'a point de lieu, mais est retenuë et bornée par les canons et règles des anciens Conciles de l'Église receus en ce royaume. Et in hos maximè confistit libertas Ecclesiae Gallicana, comme en propres termes l'Université de Paris (qui garde, comme dit l'ancien Roman François, la clef de nostre Chrestienté, et qui a esté jusques icy tres-soigneuse promotrice et conservatrice de ces droits) fit dire et proposer en pleine Cour de Parlement, lors qu'elle s'opposa à la vérification des Bulles de la Légation du Cardinal d'Amboise. De ces deux maximes dépendant ou conjointement ou séparément, plusieurs autres particulières, qui ont esté plustost pratiquées et exécutées, qu'écrites par nos ancestres, selon les occurrences et sujets qui se font présentez.
	Chapitre VII. Le Roy Tres-Chrestien oinct, premier fils et protecteur de l'Église Catholique, envoyant ses Ambassadeurs au Pape esteu pour le congratuler de sa promotion, et le reconnoistre comme Père spirituel, et premier de l'Église militante, n'a accoustumé d'user de termes de si précise obeyssance que plusieurs autres Princes, qui d'ailleurs ont quelque spécial devoir ou obligation particulière envers le sainct Siège de Rome, comme vassaux, tributaires ou autrement : mais seulement se recommande, et le Royaume que Dieu luy a commis en souveraineté, ensemble l'Église  Gallicane aux faveurs de sa Saincteté. Et telle est la forme contenuë aux plus anciennes instructions de telles charges et Ambassades, notamment és lettres du Roy Philippes le Bel au Pape Bénédict XI. jadis envoyées par le Sieur de Mercueil, Messire Guillaume du Plessis Chevalier, et Maistre Pierre de Belleperche Chanoine en l'Église de Chartres ses Conseillers et Ambassadeurs à cette fin : ausquels toutefois il donne encore pouvoir de rendre à sa Béatitude, plus ample témoignage de toute révérence et dévotion : et plus grande submission que le Roy Louis XI. à son advènement à la couronne voulut faire par le Cardinal d'Alby au Pape Pie II. pour aucunes pparticulières occasions, dont se trouvent encore quelques remarques, ne fut trouvées bonne par ses sujets, notamment par sa Cour de Parlement, qui luy en fit de fort grandes remonstrances et de bouche et par écrit deslors publié : et depuis encore, tous les trois États du Royaume assemblez à Tours, en firent inanimement plaintes, dont se peuvent voir les restes és cayers lors présentez par M. Jean de Rely, Docteur en la faculté de Théologie, et Chanoine de l'Église de Paris, député desdits États.
	Chapitre VIII. En somme les Rois très Chrestiens ayant exposé, non seulement leurs moyens mais aussi leurs propres personnes, pour mettre, restablir, et maintenir les Papes en leur Siègen accroistre leur patrimoine de tres-grands biens temporels, et conserver leurs droits et authorité par tout, les ont tousiours reconnus pour pères spirituels, leur rendant de franche volunté une obeyssance non servile, mais vrayement filiale, et (comme disoient les anciens Romains en chose non du tout dissemblable) sanctitatem Apostolicae sedis sic comiter conservantes, quemadmodum Principes liberos decet ; si non aequo jure (comme il faut confesser, qu'es choses spirituelles il y a préeminence et supériorité de la part du sainct Siège Apostolique) certè nonvt dedititios aut fundos.
	Chapitre IX. Aucuns de nos Docteurs François ont aussi dit et laissé par écrit, que les Papes à leur advènement estoient tenus envoyer au Roy Tres-Chrestien la profession de leur foy, telle qu'elle se trouve en l'ancienne collection du Cardinal Deus-dedit, et en quelque registre du trésor du Roy, sous le nom de Benedictus ; adjoustans que Boniface VIII. l'envoya sub plumbo, à l'emple de celle de Pelagius au Roy Childebert, dont se voyent quelques eschantillons au décret de Gratian. Ce que je ne trouve avoir esté continué par forme de coustume loüable ou autrement : et semble que cela ait esté fait par aucuns Papes, à la prière des Roys de France, pour le devoir commun de tous les Chrestiens, qui sont admonestez d'estre tousiours prests à rendre compte de leur fou quand ils en sont requis : sinon que quelqu'un voulust encores remarquer cela pour un reste de l'ancienne façon de faire, qui se pratiquoit lors que les Papes avoient accoûttumé d'envoyer leurs élections aux Royes de France, pour les agréer et confirmer.
	Chapitre X. Les Roys Tres-Chrestiens, ont de tout temps selon les occurrences et nécessité de leur pays, assemblé ou fait assembler Synodes ou Conciles provinciaux et nationaux, esquels, entre autres choses importantes à la conservation de leur Estat, se sont aussi traitez les affaires concernans l'ordre et discipline Écclésiastique de leur pays, dont ils ont fait faire règles, chapitre, loix, ordonnances et pragmatiques sanctions, sous leur nom et authorité ; et s'en lisent encor aujourd'huy plusieurs és recueils des décrets receus par l'Église universelle, et aucuns approuvez par Conciles généraux.
	Chapitre XI. Le Pape n'envoye point en France Légats à latere, avec faculté de reformer, juger, conférer, dispenser, et telles autres qui ont accoustumé d'estre spécifiées par les bulles de leur pouvoir, sinon à la postulation du Roy Tres - Chrestien ou de son consentement : et le Legat n'use de ses facultez, qu'après avoir baillé promesse au Roy par écrit sous son sein, et juré par ses sainctes ordres de n'user desdites facultez és Royaume, pays, terres et seigneuries de sa sujettion, sinon tant et si longuement qu'il plaira au Roy : et que si tost que ledit Legat sera averty de sa volonté au contraire, il s'en désistera et cessera. Aussi qu'il n'usera desdites facultez, sinon pour le regard de celle dont il aura le consentement du Roy, et conformément à iceluy, sans entreprendre ny faire chose préjudiciable aux sainctes Décrets, Conciles généraux, franchises, libertez et privilèges de l'Église Gallicane, et des Universitez et Estudes publiques de ce Royaume. Et à cette fin se présentent les facultez de tels Légats à la Cour de Parlement, où elles sont veuës, examinées, vérifiées, publiées et registrées, sous telles modifications que la Cour voit estre à faire pour le bien du Royaume : suivant lesquelles modifications se jugent tous les procés et differens qui surviennent pour raison de ce, et non autrement.
	Chapitre XII. Semblablement le Légat d'Avignon, quand ses facultez s'estendent outre le Comtat de Venisse, et terres dont le Pape jouyt à présent, auparavant qu'user de ses facultez és pays de l'obeïssance et souveraineté du Roy, fait pareil serment et baille semblable promesse par écrit, et notamment de n'entreprendre aucune chose sur la juridiction séculière, ny distraire les sujets, interdire ou excummunier les Officiers du roy, ou faire chose contre les libertz de l'Église Gallicane, édicts, coustumes, statuts et privilèges du pays. Et sous ces modifications, et à la charge d'icelles, sont les facultez et celles de ses Vice-Légats vérifiées en la Cour de Parlement de dauphiné, et autres, respectivement pour ce qui est de leur ressort : aprés qu'elles ont esté présentées par eux avec placet et lettres du Roy.
	Chapitre XIII. Les Prélats de l'Église Gallicane encores qu'ils soient mandez par le Pape pour quelque cause que ce soit, ne peuvent sortir hors du Royaume sans commandement ou licence et congé du Roy.
	Chapitre XIV. Le Pape ne peut lever aucune chose sur le revenu du temporel des bénéfices de ce Royaume, sous prétexte d'emprunt, impost, vacant, dépoüille, succession, déport, incompatibilité,  commende, neufiéme, decime, annate, procuration, communs ou menus services, propine ou autrement, sans l'authorité du Roy, et consentement du Clergé, mesmes ne peut par ses bulles de pardons et indulgences charger les sujets du Roy, de donner deniers ou autres aumônes pour iceux gagner : ny en donnant dispenses se reserver ou attribuer à sa chambre les deniers des amendes : et sont telles clauses réputées abusives.
	Chapitre XV. Le Pape ne peut exposer en proye ou donner le Royaume de France, et ce qui en dépend, ny en priver le Roy ou en disposer en quelque façon que ce soit. Et quelques monitions, excommunications ou interdictions qu'il puisse faire, les sujets ne doivent laisser de rendre au Roy l'obeïssance deuë pour le temporel et n'en peuvent estre dispensez ny absous par le Pape.
	Chapitre XVI. Ne peut aussi excommunier les Officiers du Roy, pour ce qui concerne l'exercice de leurs charges et offices : et s'il le fait, celuy qui l'a poursuivy est contraint par peines et amendes, et pas saisie de son temporel, ores que il fust Écclésiastique, de faire révoquer telles censures. Aussi ne sont lesdits Officiers censez compris és termes des monitions générales pour ce qui concerne leurs dites charges.
	Chapitre XVII. Les clauses insérées en la bulle de Coena Domini, et notamment celles du temps du Pape Jules II. Et depuis, n'ont lieu en France, pour ce qui concerne les libertez et privilèges de l'Église Gallicane, et droits du Roy, ou du Royaume.
	Chapitre XVIII. Ne peut le Pape juger ny déléguer pour connoistre de ce qui concerne les droits, préeminences, et privilèges de la Couronne de France, et ses appartenances. Et ne plaide jamais le Roy de ses droits et prétentions qu'en sa Cour propre.
	Chapitre XIX. Les Comtes qui s'appellent Palatins, creez par le Pape, ne sont reconnus en France pour y user de leurs pouvoirs, ou privilèges, non plus que ceux creez par l'Empereur.
	Chapitre XX. Les Notaires Apostoliques ne peuvent recevoir contracts de choses temporelles, et profanes entre les sujets du Roy : et ne portent les contracts par eux receus, comme ventes, échanges, donations, et tels autres, aucune hypothèque sur les bien assis en ce Royaume, mais sont reputez sans effet pour ce regard.
	Chapitre XXI. Le Pape ne peut légitimer bastards et illégitimes, pour les rendre capables de succéder, ou leur estre succedé, ny pour obtenir offices et estats séculiers en ce Royaume : mais bien les dispenser poir estre pourveus aux ordres sacrez et bénéfices : ne faisant toutesfois préjudice pour ce regard aux fondations séculières, ou privilèges obtenus en faisant icelles par les séculiers ou Écclésiastiques sur leurs patrimoines et biens séculiers ; ny pareillement aux statuts, coustumes et autres constitutions séculières.
	Chapitre XXII. Ne peut aussi aucunement restituer les lais contre l'infamie par eux encouruë ; ny les clercs : sinon aux fins d'estre receus aux ordres, offices, et actes Écclésiatiques, et non autrement.
	Chapitre XXIII. Ne peut remettre en ce royaume l'amende honorable adjugée à un lay, encores que la condemnation fust de Juge Écclésiastique, et contre un clerc : comme faisant telle condemnation honorable, partie de la réparation civile.
	Chapitre XXIV. Ne peut proroger le temps donné aux exécuteurs de testamens pour faire l'éxécution d'iceux, aux préjudice des héritiers, légataires, créanciers et autres y ayans interest civil.
	Chapitre XXV. Ne peut convertir aucuns legs, ores qu'ils fussent pitoyables, en autre usage contre la volonté des défunts, sinon és cas esquels telle volonté ne pourroit estre accomplie formellement, ou qu'il fust besoin de faire ladite commutation, pourveu encores qu'esdits cas elle soit equipollente à ce qui avoit esté ordonné par le testament, ou autre disposition de dernière volonté : dont neantmoins, outre le cas de conscience, la connoissance appartient au juge lay.
	Chapitre XXVI. Ne peut bailler permission aux gens d'Église estans de l'obeyssance  du Roy, ou autres tenans bénéfices en ce Royaume, mesme aux réguliers et religieux profés, de tester des biens et fruits de leurs bénéfices scituez en ce Royaume, au préjudice des ordonnances et droits du Roy, et des coustumes des pays et provinces d'iceluy : ny empécher que les parens desdits clercs decedez, ou religieux faisans profession, ne leur succèdent en tous leurs biens, mesmes és fruits de leurs bénéfices.
	Chapitre XXVII. Ne peut aussi permettre ou dispenser aucun de tenir et posséder biens en ce Royaume, contre les loix, statuts ou coustumes des lieux, sans congé et licence du Roy.
	Chapitre XXVIII. Ne peut permettre aux Écclésiastiques d'aliéner les biens immeubles des Églises et bénéfices assis en France, pour quelque cause d'utilité évidente ou urgente nécessité que ce soit, et par quelque forme de contract que ce puisse estre, comme par vendition, échange, infeudation, bail à cens ou à rente, emphyteose à longues années : encore que lesdits bénéfices soient de ceux qui se dient exempts, et immédiatement sujets au S. Siège Apostolique : mais bien peut bailler rescript ou délégation à sujets et habitans de ce Royaume, afin de connoistre, traiter et juger de l'utilité évidente, ou urgente nécessité : et de ce fait, suivant la forme de droit, interposer sa confirmation et son décret, selon que la matière le requiert, sans toutesfois entreprendre sur ce qui est de la juridiction séculière.
	Chapitre XXIX. Moins encore peut-il ordonner ou permettre aucune aliénation desdits immeubles avec clause inuitis Clericis.
	Chapitre XXX. Ne peut déroger ny préjudicier par provisions bénéficiales, ou autrement, aux fondations laïcales, et droits des Patrons laïcs de ce Royaume.
	Chapitre XXXI. Le Pape ne peut par luy ny par son Légat à latere, ou par ses subdeleguez, exercer juridiction sur les sujets du Roy, mesmes de leur consentement, en matières de pétition de dot, séparation de mariez quant aux biens, crimes d'adultère, de faux, de parjure, sacrilège, usure, ou restitution de biens mal pris par contracts illicites et usuraires, perturbation de repos public, soit par introduction de nouvelles sectes séditieuses ou hérétiques, quand il n'est question que de faict : ny autrement en quelque manière que ce soit, és cas dont la connoissance appartient au Roy et aux Juges séculiers : ny pareillement absoudre les sujets du roy desdits cas, sinon quand à la conscience et juridiction pénitentielle seulement.
	Chapitre XXXII. Ne peut user en France de séquestration réelle en matière bénéficiale ou autre Écclésiastique.
	Chapitre XXXIII. Ne peut connoistre des crimes qui ne sont purs Écclésiastiques, et non mixtes, à l'encontre de purs laïcs : mais bien à l'encontre des gens d'Église seulement : contre lesquels il peut user de condemnations selon les sanctions canoniques, décrets conciliaires, et pragmatiques, et conformément à iceux. Et quant aux laïcs, pour les crimes purs Écclésiastiques, ne peut user contre eux de condemnations d'amendes pécuniaires ou autres concernans directement le temporel.
	Chapitre XXXIV. Encores que les Religieux mendians ou autres, pour ce qui concerne leur discipline, ne puissent s'addresser aux Juges séculiers sans enfeindre l'obédience, qui est le nerf principal de leur profession : toutesfois en cas de sédition, ou tumulte et grand scandale, ils y peuvent avoir recours par réquisition de l'impartition de l'ayde du bras séculier. Et pareillement à la Cour du Parlement, quand il y a abus clair et évident par contraventions aux ordonnances royaux, arrests et jugemens de ladite Cour, ou aux saincts canons conciliaires et décrets, desquels le Roy est conservateur en son Royaume.
	Chapitre XXXV. Monitoires ou excommunications, avec clause satisfactoire, qu'on appelloit anciennement super obligatione de nisi, ou significavit, comprenant les laïcs, et dont l'absolution est réservée superiori usque ad satisfactionem, ou qui sont pour choses immeubles, celles qui contiennent clauses imprécatoires contre la forme prescrite par les Conciles, et pareillement celles dont l'absolution est par exprés réservée à la personne du Pape, et qui emportent distration de juridiction ordinaire, ou qui sont contre les ordonnances du Roy, et arrest de ses Cours, sont censées abusives : mais est permis se pourvoir par devant l'ordinaire par monition générale in forma malefactorum, pro rebus occultis mobilibus, et usque ad revelationem duntaxat. Et si le lay s'y oppose, la  connoissance de son opposition appartient au Juge lay, et non à l'Écclésiastique.
	Chapitre XXXVI. Pendant l'appel comme abus de l'octroy ou publication d'une monition, la Cour du roy peut ordonner que sans préjudice des droits des parties, le bénéfice d'absolution à cautele sera imparty à l'appellant, soit clers ou lay : et qu'à ce faire et souffrir l'Evesque sera contraint, mesme par saisie de son temporel, et son vicegérant par toutes voyes deuës et raisonnables.
	Chapitre XXXVII. Un Inquisiteur de la Foy n'a capturé ou arrest en ce Royaume, sinon par l'ayde et authorité du bras séculier.
	Chapitre XXXVIII. Le Roy peut justicier ses Officiers clercs, pour quelque faute que ce soit commise en l'exercice de leurs charges, nonobstant le privilèges de cléricature.
	Chapitre XXXIX. Nul de quelque qualité qu'il soit ne peut tenir aucun bénéfice, soit en titre, ou à ferme en ce Royaume, s'il n'en est natif, ou s'il n'a lettres de naturalité, ou de dispense expresse du Roy à cette fin, et que ses lettres ayent esté vérifiées où il appartient.
	Chapitre XL. De la seconde maxime dépend ce que l'Église Gallicane a tousious tenu ; que, combien que par la règle Écclésiastique, ou, comme dit S. Cyrille écrivant au Pape Célestin, par l'ancienne coustume de toutes les Églises, les Conciles généraux ne se doivent assembler ny tenir sans le Pape claue non errante, reconneu pour chef et premier de toute l'Église militante, et père commun de tous Chrestiens, et qu'il ne s'y doive rien conclure ny arrester sans luy et sans son authorité ; toutesfois il n'est estimé estre par dessus le Concile universel, mais tenu aux décrets et arrests d'iceluy, comme aux commandemens de l'Église, espouse de nostre Seigneur Jesus-Christ, laquelle est principalement représentée par telle assemblée.
	Chapitre XLI. Aussi l'Église Gallicane n'a pas receu indifferemment tous canons et apistres décrétales, se tenant principalement à ce qui est contenu en l'ancienne collection appellée Corpus canonum, mesmes pour le regard des épistre décrétales jusques au Pape Grégoire II.
	Chapitre XLII. Le Pape ne peut dispenser pour quelque cause que ce soit, de ce qui est de droit divin et naturel, ny de ce dont les saincts Conciles ne luy permettent de faire grâce.
	Chapitre XLIII. Les règles de Chancellerie Apostolique, durant mesmes le Pontificat du Pape qui les a faites ou authorisées, ne lient l'Église Gallicane, sinon entant que volontairement elle en conçoit la pratique, comme elle a fait des trois qu'on appelle de publicandis resignationibus in partibus, de verisimili notitia obitus, et de infirmis resignantibus, authorisées par les édicts du Roy, et arrests de son Parlement, ausquelles le Pape, ny son Légat, ne peut déroger, sors à celle de infirmis resignantibus, de laquelle on reçoit la dispense, mesmes au préjudice des graduez nommez en leurs mois.
	Chapitre XLIV. Bulles ou lettres Apostoliques de citation exécutoriales, fulminatoires ou autres, ne s'exécutent en France sans pareatis du Roy ou de ses officiers : et l'exécution qui s'en peut faire par le lay après la permission qui s'en peut faire par le lay aprés la permission, se fait par Juge Royal ordinaire de l'authorité du Roy, et non auctoritate Apostolica, pour éviter distration et mélange de juridiction : mesme celuy qui a impetré bulles, rescrits ou lettres portans telle clause, est tenu déclarer s'il entend que les deleguez ou exécuteurs, soient clercs ou laïcs, en connoissent jure ordinario : autrement y auroit abus.
	Chapitre XLV. Le Pape ou son Légat à latere, ne peuvent connoistre des causes Écclésiastiques en première instance, ny exercer jurisdiction sur les sujets du Roy et demourans en son Royaume, pays, terres et seigneuries de son obeyssance, soit par citation, délégation ou autrement, posé ores qu'il y eust consentement du sujet : ny entre ceux mesmes qui se dient exempts des autres juridictions Écclésiastiques, et immédiatement sujets quant à ce, au S. Siège Apostolique, ou dont les causes y sont légitimement devoluës : pour le regard desquels, en ce qui est de sa juridiction, il peut seulement bailler Juges deleguez in partibus, qui est à dire és parties desdits Royaume, terres et seigneuries, om lesdites causes se doivent traiter de droit commun, et au dedans des mesmes diocèses : desquels Juges deleguez les appellations, si aucunes s'interiettent, y doivent aussi estre traitées jusques à la finale décision d'icelles, et ce par Juges du Royaume à ce deleguez. Et s'il le fait au contraire, le Roy peut décerner ses lettres inhibitoires à sa Cours de Parlement, ou autre Juge, où se peut la partie y ayant interest, pourvoir par appel comme d'abus.
	Chapitre XLVI. Semblablement pour les appellations des Primats et Métropolitains en causes spirituelles qui vont au Pape, il est tenu bailler Juges in partibus et intra candem dioecesim.
	Chapitre XLVII. Quand un François demande au Pape un bénéfice assis en France, vacant par quelque force de vacation que ce soit, le Pape est tenu luy en faire expédier la signature du jour que la réquisition et supplicationluy en est faite, sauf à disputer par aprés de la validité ou invalidité par devant les Juges du Roy, ausquels la connoissance en appartient : et en cas de refus fait en Cour de Rome, peut celuy qui y prétend interest péssenter sa requeste à la Cour, laquelle ordonne que l'Évêque diocésain ou en autre en donnera sa provision, pour estre de mesme effet qu'eust esté la datte prise en Cour de Rome, si elle n'eust esté lors refusée.
	Chapitre XLVIII. Le Pape ne peut augmenter les taxes des provisions qui se font en Cour de Rome des bénéfices de France, sans le consentement du Roy et de l'Église Gallicane.
	Chapitre XLIX. Le Pape ne peut faire aucunes unions ou annexes des bénéfices de ce Royaume à la vie des bénéficiers, ny à autre temps : mais bien peut bailler rescrits délégatoires, à l'effet des unions qu'on entendra faire selon la forme contenuë ou Concile de Constance, et non autrement : et ce avec le consentement du Patron, et de ceux qui y ont interest.
	Chapitre L. Ne peut créer pensions sur les bénéfices de ce Royaume ayans charge d'âmes, ny sur autres, ores que ce fust du consentement des bénéficiers, sinon conformément aux saincts décrets conciliaires et canoniques sanctions, au profit des résignans quant ils ont résigné à cette charge expresse, ou bien pour pacifier bénéfices litigieux : et si ne peut permettre que celuy qui a pension créée sur un bénéfice, la puisse transférer à autre personnes, ny qu'aucun résignant retienne au lieu de pension tous les fruits du bénéfice résigné, ou autre quantité desdits fruits excédant la tierce partie d'iceux, ores que ce fust du consentement des parties comme dit est.
	Chapitre LI. Ne peut composer avec ceux qui auroient esté vrais intrus és bénéfices de ce Royaume, sur les fruits mal prins par eux, ny les leur remettre pour le tout ou en partie au profit de sa chambre, ny au préjudice des Églises ou personnes, au profit desquelles tels fruits doivent estre convertis.
	Chapitre LII. Les collations et provisions des bénéfices resignez és mains du Pape ou de son Légat, ne doivent contenir clause, par laquelle soit ordonné que foy fera adjoustée au contenu des bulles, sans qu'on soit tenu d'exhiber les procurations, en vertu desquelles les résignations sont faires, ou sans faire autre preuve valable de la procuration au préjudice du résignant, s'il dénie ou contredit telle résignation.
	Chapitre LIII. Aussi ne se peut és collations et provisions de bénéfices mettre clause anteferri, ou autre semblable, au préjudice de ceux ausquels paravant et lors de telle provision seroit acquis droit pour obtenir le bénéfice.
	Chapitre LIV. Mandats de providendo, grâces expectives générales ou spéciales, réservations, regrez, translations mesmes de prélatures, dignitez et autres bénéfices estans à la nomination du Roy, ou présentation de patrons laïcs, et telles autres usances de la Cour de Rome déclarées abusives par les édits du Roy et arrest de son Parlement, ne sont receus, et n'ont lieu de France.
	Chapitre LV. Et quant à la prévention, le Pape n'en use que par souffrance, au moyen du concordat publié du tres - exprés commandement du Roy, contre plusieurs remonstrances de sa Cour de Parlement,oppositions formées, protestations et appellations interiettées. Et de puis encore tous les trois Estats du Royaume assemblez en firent plainte, sur lequelle furent envoyez Ambassadeurs à Rome pour faire cesser cette entreprise, qu'on a parfois dissimulée et tolérée en la personne du Pape : mais non d'autre, quelque délégation, vicariat ou faculté qu'il eust de sa Saincteté : et si l'a-ton restraints tant qu'on a pû, jusques à juger que la collation nulle de l'ordinaire empesche telle prévention.
	Chapitre LVI. Résignations ou procurations portant clause in favorem certa persona, et non aliaàs, aliter nec alio modo, et les collations qui s'en ensuivent, sont censées illicites et de nulle valeur, comme ressentant simonie, et ne tiennent, mesmes au préjudice des résignans, encore que les collations eussent esté faites par le Légat à latere en vertu de ses facultez. Toutesfois celles faites par le Pape mesme, s'exceptent de cette règle et maxime.
	Chapitre LVII. Le Pape ny sont Légat ne peuvent dispenser les graduez, des temps et cours de leurs estudes, ny autrement, pour les rendre capables de nominations de bénéfices, et tels autres droits et prérogatives.
	Chapitre LVIII. Le Légat à latere ne peut députer vicaires, ou subdéléger pour l'exercice de sa légation sans le consentement exprés du Roy, mais est tenu exercer luy mesme son pouvoir tant qu'il dure.
	Chapitre LIX. Et si ne peut user de la puissance de conférer les bénéfices de ce Royaume, quand il est en pays hors l'obeyssance du Roy.
	Chapitre LX. Et à son partement, est tenu laisser en France les registres des expéditions faites du temps de sa légation, pour ce qui concerne le Royaume de France ; ensemble les seaux d'icelle, és mains de quelque fidèle personnage que le Roy députe, pour expédier ceux qu'il appartiendra. Et sont les derniers procédans desdites expéditions convertis en oeuvres pitoyables, ainsi qu'il plaist à sa Majesté en ordonner.
	Chapitre LXI. Le Pape ne peut conférer ny unir hospitaux ou leproseries de ce Royaume, et n'a lieu en iceux la règle de Pacifis.
	Chapitre LXII. Ne peut créer Chanoines d'Église cathédrale ou collégiale sub expectatione futura prabenda, etiam du consentement des Chapitres, sinon afin seulement de pouvoir retenir en icelles dignité, personat, ou office.
	Chapitre LXIII. Ne peut conférer les premières dignitez des Églises cathédrales post Pontificales maiores, ny les premières dignitez des Églises collégiales, esquelles se garde la forme d'élection, prescrite par le Concile de Latran.
	Chapitre LXIV. Ne peut dispenser au préjudice des loüables coustumes, et statuts des Églises cathédrales ou collégiales de ce Royaume, qui concernent la décoration, entretenement, continuation, et augmentation du service divin : si sur ce y a approbation, privilège et confirmation Apostolique, octroyée pour la susdite cause ausdites Églises, à la requestes du roy patron d'icelles : encore que lesdits privilèges ainsi octroyer, soient subséquents les fondations desdites Églises.
	Chapitre LXV. On peut en France prendre possession d'un bénéfice en vertu de simple signature, sans bulles expédiées sous plomb.
	Chapitre LXVI. Le droit qu'on appelle de Régale, approuvé par aucuns saincts décrets, semble se pouvoir mettre entre les Libertez de l'Église Gallicane, comme dépendant du premier chez de la maxime générale cy-deffus. Car encore qu'aucuns grands personnages ayent voulu faire deux fortes ou espèces de Régales, distinguans le temporel du spirituel : ce neantmoins considerant de plus près, il ne s'en trouvera qu'un procédant de mesme source, et se pourra dire droict, non à la vérité de rachat ou relief, mais plustost de bail, garde, protection, mainbournie, ou patronage, et porter la collation des prébendes, dignitez et bénéfices non curez vacans de droit et de faict ensemble, ou de fait, ou de droit tant seulement, comme faisant à présent telle collation aucunément partie des fruits de l'Évesché ou Archevesché, lesquels se partagent au reste entre le Roy et les héritiers du défunt Prélat, au prorata de l'année, mesme pour le regard des jà perceus auparavant le decez. Mais outre à ce droit quelques singularitez et privilèges particuliers, comme de durer trente ans, d'estre ouvert par la promotion au Cardinalat, ou Patriarchat, de n'estre clos par souffrance ny autrement, jusques à ce que le successeur Evesque ou Archevesque ait fait et presté au Roy le serment de fidélité et fait registrer les lettres d'iceluy en la Chambre des Comptes, après avoir baillé les siennes addressantes au Roy, et que le Receveur ou Commissaire de la Régale ai receu mandement de ladite Chambre, pour luy délaisser la pleine jouyssance de son bénéfice. Aussi à la Régale dette préeminence, de ne se pouvoir cumuler d'autres droits que du Roy, non pas ceux du Pape mesmes : de n'estre sujette à la juridiction et connoissance d'autre que du Roy, et de sa Cour de Parlement, ny pareillement aux règles de la Chancellerie de Rome, mesmes à celle de verisimili notitia obitus, ny encore à celle de pacificis, sinon quand le differend est entre deux régalistes qui s'aydent de leur possession : ny aux facultez de Légats, dispenses, dévoluts, nominations, et pareilles subtilitez de droit Canon.
	Chapitre LXVII. Se peut aussi mettre en ce mesme rang le droit de donner licence et congé de s'assembler pour élire, et celuy de confirmer l'élection deuëment faite, dont les Roys de France ont tousiours jouy tant que les élections ont eu lieu en ce Royaume, et en jouyssent encores à présent en ce qui reste de cette ancienne forme.
	Chapitre LXVIII. Mais on pourroit douter si le droit de Nomination doit estre mis entre les libertez, plustost qu'entre les privilègs, dautant qu'il pourra semblee tenir quelque chose de passedroit, attendu mesme ce que Loup Abbé de Ferrières Prélat fort sage, et des plus sçavans du temps du Roy Charles le Chauve, témoigne que les Mérovingues et Pépin eurent encore sur ce le consentement du Pape Zacharie en un synode, à ce que le Roy pour maintenir son Estat en repos, peust nommer aux grandes et importantes dignitez Écclésiastiques personnes de son Royaume ses sujets, dont il s'asseurast, dignes neantmoins de la charge. Et toutesfois ce droit se void indifféremment pratiqué par les moindres patrons laïcs : ce qui le doit faire trouver plus légitime et tolérable en la personne du Roy tres-Chrestien, premier et universel patron et protecteur des Églises de son Royaume, pour le regard duquel on a tenu et pratiqué cette maxime, mesme depuis les Concordats : Qu'en tous Archeveschez, Eveschez, Abbayes, Prieurez et autres bénéfices vrayement électifs, soit qu'ils ayent privilège d'élire ou non, resignez en cour de Rome in favorem, ou causa permutationis, est requise et nécessaire la nomination du Roy, sous peine de nullité : sinon qu'il y eust possession triennale paisible depuis la provision : Et que le lesdits droits de Régale et Nomination ont lieu, encores que le beneficié soit mort à Rome, et que le bénéfice ait vacqué in Curia Romana.
	Chapitre LXIX. Je compteray plustost entre les privilèges les Indults d'aucunes Cours souveraines, encore qu'ils soient plus anciens qu'aucuns ne pensent, et qu'il s'en trouve quelques remarques dés le temps du Pape Siste IV. Voire et sous le règne de Philippes le Bel.
	Chapitre LXX. Et pareillement plusieurs autres privilèges octroyez particulièrement aux Roys et Reynes de France, à nos Seigneurs leurs enfans, Princes du Sang, et à leurs serviteurs familiers et domestiques, dont le rapport n'a semblé estre de ce mémoire, ains plustost appartenir à autre traité.
	Chapitre LXXI. Mais je n'y obmettray les exemptions d'aucunes Églises, Chapitres, Corps, Collèges, Abbayes, et Monastères, de leurs Prélats légitimes, sui sont les diocésains et métropolitains : lesquelles exemptions ont esté autrefois octroyées par les Roys et Princes mesmes, ou par les Papes à leur poursuite, et pour tres-grande et  importantes considérations ; depuis debatuës et soustenuës és Conciles de Constance et de Basle, dont furent deslors publiez quelques mémoires. Tant y a qu'on peut dire avec vérité pour ce regard, que nul Monastère, Église, Collège, ou autre corps Écclésiastique ne peut estre exempté de son ordinaire, pour se dire dépendre immédiatement du sainct Siège, sans licence et permission du Roy.
	Chapitre LXXII. Je ne puis aussi obmettre en ce lieu ce que le Pape Alexandre III. En une sienne Épistre décrétale remarque pour une coustume ancienne de l'Église Gallicane, de pouvoir tenir ensemble plusieurs bénéfices : ce qu'il dit toutefois estre contre les anciennes règles Écclésiastiques, notamment pour le regard des bénéfices qui ont charge d'âmes, et requièrent résidence personnelle et actuelle.
	Chapitre LXXIII. Et neantmoins on peut dire avec vérité, que la mesme Église Gallicane a tenu, et la Cour de France jugé, que le Pape ne peut conférer à une mesme personne plusieurs bénéfice subeodem tecto, soit à la vie ou  à un certain temps, mesmes quand ils sont uniformes, comme deux chanoinies, prébendes, ou dignitez en mesme Église cathedrale ou collégiale : et a modifié les facultez d'aucuns Légats pour ce regard.
	Chapitre LXXIV. J'oseray encor mettre entre les privilèges, mais non Écclésiastiques, le droit de tenir dixmes en fief par gens purs laics.
	Chapitre LXXV. Or pour la conservation de ces libertez et privilèges (que nos Roys tres-Chrestiens, qui portent la couronne de Franchise sur tous autres, jurent solemnellement à leur sacre et couronnement de garder et faire garder inviolables) se peuvent remarquer plusieurs et divers moyens sagement pratiquez par nos ancestres, selon les occurrences et les temps.
	Chapitre LXXVI. Premièrement par conférences et amiables avec le sainct Père, ou en personne, ou par Ambassadeurs. Et à cét effet se trouve que les anciens Roys de France (mesmes ceux de la race de Pepin, qui ont eu plus de sujet de communication avec le S. Siège que leurs prédecesseurs) avoient comme pour marche commune la ville de Grenoble, où encores le Roy Hugues père de Robert, invité le Pape par forme d'usance et coustume, par une épistre écrite par Gerbert lors Archevesque de Rheims, depuis Pape, sur le différend de l'Archevesché de Rheims.
	Chapitre LXXVII. Secondement, observans soigneusement que toutes bulles et expéditions venant de la Cour de Rome fussent visitées, pour sçavoir si en icelles y avoit aucune chose qui portast préjudice, en quelque manière que ce fust, aux droits et libertez de l'Église Gallicane, et à l'authorité du Roy. dont se trouve encore ordonnance expresse du Roy Louis XI. suivie par les prédécesseurs de l'Empereur Charles V. lors vassaux de la Couronne de France, et par luy mesme en un sien edict fait à Madrit en l'année mil cinq cens quarante trois, et pratiqué en Espagne et autres pays de son obeyssance, avec plus de rigueur et moins de respect qu'en ce Royaume.
	Chapitre LXXVIII. Tiercement, par appellations interiettées au futur Concile, dont se trouvent plusieurs exemples, mesmes és derniers temps de celles interiettées par l'Université de Paris des Papes Boniface VIII. Bénédict XI. Pie II. Léon X. et autres. Qui fut aussi le moyen que Maistre Jean de Nanterre Procureur général du Roy, pratiqua contre les bulles du Cardinal de Balluë appellant d'icelles, ad Papam meliùs informatum, aut ad eos ad quos pertinebat. Et pareillement Maistre Jean de Sainct Romain contre certaines censures, avec protestations de nullité et de recours ad illum, feu ad illos : ad quem, feu ad quos, et c.
	Chapitre LXXIX. Quartement, par appellations précises comme d'abus, que nos pères ont dit estre quand il y a entreprise de juridiction, ou attentat contre les saincts décrets et canons receus ence Royaume, droits, franchises, libertez et privilèges de l'Église Gallicane, concordats, édits et ordonnances du Roy, arrests de son Parlement : Bref, contre ce qui est non seulement de droict commun, divin ou naturel, mais aussi des prégatives de ce Royaume, et de l'Église d'iceluy.
	Chapitre LXXX. Lequel remède est réciproprement commun aux Écclésiastiques pour la conservation de leur authorité et juridiction : si que le Promoteur ou autre ayant interest, peut aussi appeler comme d'abus de l'entreprise ou attentat fait par le Juge lay, sur ce qui luy appartient.
	Chapitre LXXXI. Et est encores tres-remarquable la singulière prudence de nos majeurs, en ce que telles appellations se jugent, non par personnes pures layes seulement, mais par la grande Chambre du Parlement, qui est le lict et siège de Justice du Royaume, composée de nombre égal de personnes, tant Écclésiastiques que non Écclésiastiques, mesmes pour les personnes des Pairs de la Couronne.
	Chapitre LXXXII. Qui est un fort sage tempérament, pour servir comme de lien et entretien commun des deux puissances, si que l'une et l'autre n'ont juste occasion de se plaindre, et beaucoup moins que des inhibitions et autres moyens qui se pratiquent ailleurs, mesmes par ceux qui se vantent d'extréme obeyssance, plus de parole que de faict.
	Chapitre LXXXIII. Au surplus, tous ceux qui jugent droitement des choses, peuvent assez reconoistre de quelle importance a esté, et est encores autant et plus que jamais la bonne et entière intelligence d'entre nostre S. Père le Pape, et le Roy de France, lequel pour tres justes causes et très-grands mérites, a emporté sur tous autres le titre de Tres-Chrestien, et Premier Fils et Protecteur de l'Église. Et pour ce doivent-ils en général et en particulier d'estre d'autant plus soigneux d'entretenir les liens de cette concorde, par les mesmes moyens qui l'ont fait durer jusques icy, supportans plustost les imperfections qui y pourroient estre, que s'efforçans de roidir outre mesure les cordes d'un noeud si franc et volontaire : de peur que par trop ferrer et estreindre, elle ne se relaschent, ou (qui pis seroit, ce que Dieu ne veüille permettre), rompent tout à fait, au danger et dommage certain de toute la Chrestienté, et particulièrement du S. Siège, duquel un de ses plus sages Prélats a tres-prudemment reconnu et témoigné par écrit, que la conservation des droits et prérogatives de la couronne de France estoit l'affermissement.
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